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Obiet: Mission d'expertise coniointe STOCAMINE.

Monsieur le Président,

Le directeur de cabinet

à

Monsieur Claude MARTINAND
Président
Conseil Général de l'Environnement et du
Développement Durable
Tour Pascal B
92055 La Défense cedex

Présent
pour
l'avenir

Par arrêté préfectoral du 3 février 1997 (préfecture du Haut-Rhin), la société Stocamine SA,
actuellement filiale à 100 % des Mines de potasse d'Alsace (MDPA) a été autorisée à stocker
des déchets chimiques ultimes dans les anciennes cavités creusées pour les besoins de
l'extraction potassique. De 1999 à 2002, 44 000 tonnes de déchets ont ainsi été stockées au
fond.

Suite à un incendie survenu au fond dans le Bloc 15, en septembre 2002, l'exploitation de cette
activité commerciale a dû cesser.

Dans le contexte de la dissolution programmée des MDPA au 31 décembre 2008, le ministre
d'État doit décider du sort de ces déchets: confinement au fond (application des articles L.515-7
et R.515-9 à R.515-23 du code de l'environnement) ou réversibilité du stockage via la remontée
des déchets au jour et leur déplacement vers d'autres sites de stockage. Dans ce dernier cas, la
réversibilité du stockage ne pourrait toutefois être que partielle, les 18 000 tonnes de déchets
incendiés en 2002 ne pouvant plus être manipulés.

Les directions des MDPA et de Stocamine privilégient le confinement moins onéreux et moins
risqué pour le personnel appelé à intervenir sur le site.

Les populations locales, certains élus alsaciens et les associations écologistes peuvent préférer
la réversibilité.

Compte tenu de la sensibilité politique du sujet et des enjeux environnementaux et sociétaux,
l'organisation d'un débat public préalablement à toute prise de décision me paraît nécessaire.
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Dans ce cadre, je souhaite que le Conseil Général de l'Environnement et du Développement
Durable, le Conseil général des Mines et l'Inspection générale des finances mènent une mission
d'expertise conjointe afin d'identifier les conditions juridiques, techniques et financières de la
mise en œuvre de chacune des deuxoptions, leur calendrier respectif et les responsabilités qui
leurs sont associées dans la perspective de la dissolution des MDPA. La mission devra
également conduire une analyse en termes d'avantages et d'inconvénients de chacune des
solutions et faire des propositions sur la manière d'appréhender le débat public envisagé et sur
son champ: national ou local.

Je souhaiterais pouvoir disposer du résultat de vos travaux pour le 1er octobre 2008. Les
directions des MDPA et de Stocamine ont d'ores et déjà fait réaliser un certain nombre d'études
sur la question qu'elles mettront bien entendu à votre disposition.

Je vous priede croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée.

j~~ÛIJ..,O
- c

Jean-Fran ois CARENCO
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